
 

                                                                                                                               
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE NATIONALE - ANATC DE MAI  2012 
Domaine de la Grande Garenne (FNAM), à Neuvy sur Barangeon  

 
L’Assemblée Générale Nationale de l’ANATC se tiendra au Domaine de la Grande Garenne (18330 Neuvy-sur-Barangeon),  

du mercredi après-midi 09 mai 2012 (16h00) au samedi matin 12 mai 2012 (10h00) 

Le programme vous est présenté à la page 3. 
________________________ 

Date limite d’inscription 
Tous les membres à jour de cotisations et désirant participer à l’Assemblée Générale Nationale avec ou sans leur conjoint(e) sont invités à 
envoyer le bulletin d’inscription (ci-joint et à découper) dûment renseigné à l’adresse indiquée avant le 15 mars 2012, terme de rigueur : 
aucune demande ne sera prise en compte au-delà de cette date. En cas d’empêchement, vous êtes priés de faire parvenir votre 
pouvoir à la même adresse avant le 23 avril 2012 (ci-joint et à découper). 

______________________ 

Ordre du jour 
Dépôt des vœux et motions 

Allocution du Président national de l’Association 
Rapport moral –  Devenir du siège national et de l’administration de l’ANATC  

Rapport des Commissions permanentes 
Rapport financier 

Questions diverses 
Renouvellement du tiers sortant des membres du Conseil d’Administration 

Les adhérents volontaires pour siéger au conseil d’administration et les sortants ne voulant plus y siéger sont invités à le faire savoir 
au président national d’ici le 16 avril  2012 

_______________________ 

 

 
 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Association Nationale Air des Télécommunications et du Contrôle  
(ANATC) 

Association affiliée à la Fédération Nationale André Maginot – Groupement n° 3 

POUVOIR – Assemblée Générale Nationale de l’ANATC du 10 mai 2012 

A retourner à : Jean BIBAUD – 24 rue du Monard – 17600 SAUJON 
                                           

Je soussigné ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Demeurant à : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Membre de l’Association Nationale Air des Télécommunications et du Contrôle, donne pouvoir à M……………………………………………………., 
afin de me représenter à l’Assemblée Générale Nationale du 10 mai 2012.                        

Je désire que les points suivants soient discutés par l’Assemblée : ………………………………………………………………………………………..... 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Fait à ………………………………………, le …………………………………….     Signature (précédée de ma mention BON POUR POUVOIR) 



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE NATIONALE - ANATC DE MAI 2012 
 

BULLETIN  DE  RÉSERVATION 
 

• ATTENTION : seuls les adhérents ANATC, leurs conjoints et leurs descendants, qualifiés de "personnes 
adhérentes" par la FNAM bénéficient des tarifs indiqués 

• Mr, Mme, Melle ……………………………………………………………………….. N° adhérent ANATC : …………………………………… 

participera à l’AGN accompagné(e) de …………personnes dont voici les noms ………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

• J’arriverai / nous arriverons par    gare SNCF à Vierzon (18)     voie routière à Neuvy-sur-Barangeon (18) 
 (autre) …………………………………… le ……/05/2012 à (précisez l’heure)………………… 

• J’ai choisi l’option de séjour n° ___  et  les animations /  nombre de personnes : n°01 / ….. , n° 02 / ….. , n° 03 / ….. ,  

• Je verse avant le 15 mars 2012 la somme de …………………€ représentant 50 % du coût de l’option de séjour. 

• Ci-joint un chèque    banque postale     bancaire (société) ……...................................... , n° ………………….. du 
……./…..../2012, rédigé à l’ordre de : ANATC 

• Avant le 15 mars 2012, j’adresse mon bulletin de réservation et mon chèque acompte de 50 % du coût de l’option de séjour à : 
Jean BIBAUD – Président de l’ANATC 

24 rue du Monard 
17600 - SAUJON 

• Par ailleurs, je m’engage à verser le solde dès mon arrivée, soit : …………………€ (de l’option choisie, plus les animations 
retenues). 

• Observations et problèmes particuliers (transport, problèmes de mobilité, séjour,….) : ………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

• Emplacement pour le dîner du 10 mai 2012 : 
Dans la mesure du possible, je souhaiterais partager la table avec …………………………………………………………………………… 

     A ……………………………………………..,le ……./…..../2012 

                  (Signature) 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

POUVOIR – Assemblée Générale Nationale de l’ANATC du 10 mai 2012 

A retourner à :  Jean BIBAUD 
                24, rue du Monard 
                17600 - SAUJON 

 
Avant le 23 avril 2012 

 
 
 

Assemblée Générale Nationale du 10 mai 2012 au Domaine de la Grande Garenne de la FNAM (18330) 
Région Centre  



 
 

 

Programme du mercredi 09 au samedi 12 mai 2012 au Domaine de la Grande Garenne (18330) 

FNAM – Domaine de la Grande Garenne 
18330 – Neuvy-sur-Barangeon 

Téléphone : 02.48.52.63.73 – Fax : 02.48.52.64.02 – Courriel : cathy.laly@wanadoo.fr 
 
 
 

 

Mercredi 09 mai 2012 
16h00 à 18h00 : Arrivée et accueil des participants au Domaine de la Grande Garenne 

18h30 : Cocktail de bienvenue - Présentation du programme 
19h30 : Dîner 
Soirée libre  

 
 

Jeudi 10 mai 2012 
Pour les membres de l’ANATC 

09h00 – 10h50 : Assemblée générale nationale pour les adhérents 
11h00 – 11h45 : Réunion du Conseil d’administration 

Matinée pour les accompagnants : animation n° 01 

12h00 – 13h30 : Déjeuner 

Après midi : animation n° 02 

19h30 : Soirée "de gala" ANATC au domaine de la Grande Garenne 
 
 

Vendredi 11 mai 2012 
Journée consacrée à l’animation n° 03 

19h30 : dîner au Domaine de la Grande Garenne  
 
 

Samedi 12  mai 2012 
Avant 10h00 : libération des chambres pour les personnes n’ayant pas réservé le prolongement de leur séjour auprès du Domaine. 

 
 
 
 
 
Les trois options de séjour possibles et les différentes animations proposées (visites, excursions,…), avec les prix par personne seule ou 
par couple ("personnes adhérentes" uniquement), sont détaillées à la page suivante. 

Si vous souhaitez participer à ce rassemblement annuel de l’association, veuillez remplir le bulletin de réservation et le faire parvenir à 
l’adresse indiquée précédemment, accompagné d’un chèque réglant la moitié du coût de l’option de séjour choisie, avant le 15 mars 2012. 
Le règlement des animations que vous aurez choisies s’effectuera dès votre arrivée au Domaine de la Grande Garenne. 

Les séjours hors période couverte par l’option n° 1 (voir page suivante) sont à réserver et à régler directement avec le Domaine de la 
Grande Garenne (coordonnées en haut de cette page). 

Pour le bon déroulement de ce rassemblement du mercredi 09 mai 2012 (après-midi) au samedi 12 mai (matin) 2012, un maximum 
d’informations vous sera donné dès votre arrivée (accueil des participants) et pendant toute la durée du séjour (lors des repas). D’ici là, 
n’hésitez pas à contacter le numéro de téléphone suivant pour poser vos questions (accueil, recueil en gare, organisation, animations,…) et 
exposer vos problèmes (de mobilité, de régime, …) au 06..62.80.46.09 ou par courriel : jean.bibaud@wanadoo.fr 
 
 
 
 



 
Prestations et tarifs suivant l’option et les animations choisies 

 
Options du séjour ANATC (sans le coût des animations) : 

 OPTIONS N° 1 2 3 
Accueil / Cocktail 1 pers. 1 pers. 1 pers. 
Présentations - Programme 220 € 160 € 70 € Mercredi  09 mai  
Dîner    

 Nuitée    
Petit déjeuner   Couple 

  120 € AGN et CA 
Animation n° 1    
Déjeuner    
Animation n° 2    

   

Jeudi  10 mai  
 

Cocktail - Soirée de Gala    
 Nuitée  Couple  

Petit déjeuner  270 €  
   
   Animation n° 3 
   

Vendredi  11 mai  

Dîner    
 Nuitée Couple   

Samedi  12 mai  Petit déjeuner 360 €   
 
Option bis: personnes logées par leurs propres moyens, déduire 40 € par couple et 30 € par personne seule par nuit, sans petit-
déjeuner. 

Remarque IMPORTANTE : Tarifs valables pour les "personnes adhérentes" uniquement. 
 

Animations proposées en suppléments des options de séjour - prix par personne pour un minimum de 40 participants : 
• N° 01 – Jeudi matin 10 mai 2012 (pour les accompagnants seulement) – Visite guidée organisée par le domaine de la grande 

Garenne à Nançay et ses alentours : biscuiterie et produits locaux. Prix : 15 € par  personne (transport compris). 

• N° 02 – Jeudi après-midi 10mai 2012 – Découverte des vignobles de Quincy et Reuilly, et autres productions locales. : 
découverte. Prix : 20 € par personne (transport compris). 

• N° 03 - Vendredi 11 mai 2012 – La journée à Romorantin : visite des musées de la Sologne et des automobiles Matra entrecoupée d’un 
déjeuner au restaurant local. Prix : 30 € par personne (transport et déjeuner au restaurant compris). 

 
 

Situation, description et environnement du Domaine de la Grande Garenne : 
Implanté sur la commune de Neuvy-sur-Barangeon (département du Cher) à deux heures de Paris, dans un environnement calme et plein de 
charmes, ce domaine de 103 hectares de parc forestier est un ancien relais de chasse solognot du XIXème siècle. Propriété de la Fédération 
Nationale André Maginot, il se compose aujourd’hui d’un hôtel de 90 chambres d’un équivalent trois étoiles, d’un restaurant de 310 places, de 
plusieurs salles de réunion, d’un théâtre de 310 places, d’infrastructures sportives (mini golf, terrains de volley-ball et de tennis, parcours de 
santé… et très bientôt d’une piscine) d’un  musée "Historimage" offrant une visite de 2 heures à travers l’histoire de la guerre, d’un centre des 
jeunes équipé et ouvert aux professeurs et leurs élèves. 

 
Domaine de la Grande Garenne – FNAM 

18330 - Neuvy sur Barangeon 
 

Tél : 02.48.52.64.00  -  Fax : 02.48.52.64.02 
réservation@grande-garenne.com 
http://www.grande-garenne.com 


